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LETTRK DATEE DU 12 AOUT 1986, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANT PERHANERT DE L’IRAQ AUPRES DE L’ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite A nos précédentes lettres, dont la 
dernike en date, publiée sous la cote S/18265, faisait état d’attaques perpétrées 
par le régime iranien contre des objectifs civils en Iraq, j’ai l’honneur de vous 
informer que le régime iranien a procédé une nouvelle fois au bombardement des 
quartiers résidentiels de la ville de Rassorah par des tirs d’artillerie de longue 
portée. Ce bombardement ennemi a fait un mort parmi la Population civile et 
11 blessés, dont trois enfants, et a détruit une habitation et endommaga sept 
autres habitations ainsi que deux véhicules. 

Par ailleurs, un avion ennemi a violé les frontiéres internationales de l’Iraq . 
le 11 août 1986 a 6 h 26 du matin, prenant pour cible les zones résidentielles du 
complexe d’habitation de Bahlakah situé dans le district d’Aïn Kawah (province 
d’Arbil1, avant d’être repoussé et contraint a la fuite par notre défense terrestre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la prhsente 
lettre comme document du Conseil de skurité. 

Le ReprCsentant permanent, 

(Signd) Ismat KITTANf 
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